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COMITE DEPARTEMENTAL DE LA LOIRE ATLANTIQUE DE RINK-HOCKEY.

COUPE LOIRE ATLANTIQUE.

*****************************************************************************************************

REGLEMENT.

*****************************************************************************************************

La participation est ouverte à tous les Clubs de la Loire Atlantique, y compris les Clubs non engagés en Championnat Départemental de Rink-Hockey.

La présentation de la licence de la Fédération Française de Roller Skating est obligatoire.

Les rencontres sont disputées selon les règles officielles du Comité National de Rink-Hockey.

Toutes les catégories sont concernées, (poussins, benjamins, minimes, cadets, juniors, seniors).

Une catégorie n'est représentée que si le match de la finale a lieu, (2 équipes de 2 clubs différents devront au moins être engagées et avoir joué).

Un Club peut engager plusieurs équipes dans une même catégorie.

Le nombre de joueurs par équipe n'est pas limité.

Pour un match chaque équipe ne peut présenter que 10 joueurs : 8 joueurs de champ et 2 goals.

Le goal remplaçant n'est pas obligatoire.

Le surclassement fédéral est autorisé pour tous les joueurs.

Un même joueur ne peut pas jouer dans plusieurs équipes de la même catégorie.

Un club engageant plusieurs équipes dans une même catégorie doit fournir un cinq majeur pour chacunes des équipes et avant le tirage au sort des éliminatoires.

Le programme des rencontres est établi et doit être accepté comme tel.

Toutes les finales ont lieu le même jour.

En fonction du nombre d'équipes engagées, des éliminatoires peuvent être nécessaires, ils se dérouleront sur une ou plusieurs journées.

Toutes les rencontres sont désignées par tirage au sort.

Tous les matchs sont éliminatoires.

Les joueurs appartenant à une équipe éliminée ne peuvent pas rejouer dans une autre équipe de la même catégorie.

Le repêchage d'une équipe éliminée est possible par tirage au sort si le nombre d'équipes qualifiées ne permet pas d'équilibrer le nombre de matchs.

Ce repêchage est effectué aussitôt les matchs terminés.

Une équipe déclarant forfait est remplacée par une équipe éliminée si cela est possible, le programme des rencontres peut être modifié.

Tout joueur ayant eu un carton rouge est suspendu au minimum pour un match.

Tout joueur ayant eu un carton rouge en éliminatoire est suspendu dans toutes les catégories pour tous les matchs de la saison en cours.

Tout joueur ayant eu un carton rouge en finale est suspendu dans toutes les catégories pour tous les matchs de la saison suivante.

Tant que la suspension n'est pas purgée, elle est reportée d'une saison sur l'autre.

Tout joueur ayant eu un carton rouge peut faire appel auprès du Comité Départemental de Rink-Hockey.

Les équipes doivent être prêtes 15 minutes avant le début de leur match.

Les matchs débutent à l'heure prévue.

Aucun délai n'est accordé après l'heure fixée pour la rencontre.

Les Arbitres sont indemnisés avant le match par les Clubs se rencontrant.

Tout Club qui ne respectera pas cette règle aura son équipe éliminée.

Le montant de l'indemnisation est fixé lors de la réunion de début de la saison sportive de la Commission Départementale de Rink-Hockey.

Pour les rencontres il est tiré au sort un Club qui doit assurer l'arbitrage de la rencontre.

Tous les clubs participent à chaque tirage au sort sauf les clubs se rencontrant.

Pour le premier tour des éliminatoires un club est tiré au sort par la Commission Départementale de Rink-Hockey.

Pour les tours suivants des éliminatoires le club organisateur est chargé de l'organisation de l'arbitrage.

Pour les finales le tirage au sort est effectué par la Commission Départementale de Rink-Hockey.

Le club assurant l'arbitrage désigne obligatoirement un arbitre officiel ou stagiaire pour arbitrer la rencontre.

Les règles du Comité National d'arbitrage concernant la désignation des arbitres doivent être respectées. (Un arbitre ne peu arbitrer que des matchs de catégorie inférieure à la sienne. Les seniors doivent être arbitrés par des arbitres nationaux. ...).

Si aucun arbitre ne se présente au début de la rencontre, le Club désigné doit payer une amende dont le montant est fixé lors de la réunion de début de la saison sportive de la Commission Départementale de Rink-Hockey.

Les rencontres éliminatoires se déroulent comme suit:


- poussins: 2 mi-temps de 10 minutes effectives séparées par un repos de 10 minutes,


- benjamins: 2 mi-temps de 10 minutes effectives séparées par un repos de 10 minutes,


- minimes: 2 mi-temps de 15 minutes effectives séparées par un repos de 10 minutes,


- cadets: 2 mi-temps de 15 minutes effectives séparées par un repos de 10 minutes,


- juniors: 2 mi-temps de 20 minutes effectives séparées par un repos de 10 minutes,


- seniors: 2 mi-temps de 20 minutes effectives séparées par un repos de 10 minutes,

En cas de match nul il y a lieu de recourir aux prolongations puis aux tirs au but. (application, dans leurs intégralités, des règles du jeu de Rink-Hockey du règlement national et du règlement international).

Les rencontres finales se déroulent comme suit:


- poussins: 2 mi-temps de 10 minutes effectives séparées par un repos de 10 minutes,


- benjamins: 2 mi-temps de 15 minutes effectives séparées par un repos de 10 minutes,


- minimes: 2 mi-temps de 15 minutes effectives séparées par un repos de 10 minutes,


- cadets: 2 mi-temps de 20 minutes effectives séparées par un repos de 10 minutes,


- juniors: 2 mi-temps de 20 minutes effectives séparées par un repos de 10 minutes,


- seniors: 2 mi-temps de 25 minutes effectives séparées par un repos de 10 minutes.

En cas de match nul il y a lieu de recourir aux prolongations puis aux tirs au but. (application, dans leurs intégralités, des règles du jeu de Rink-Hockey du règlement national et du règlement international).

Temps mort:

Chaque équipe peut demander au cours de chaque période du match un temps mort dont la durée est d’une minute maximum.
Prolongations:

A la fin de la 2ème période de jeu, un repos de 3 minutes sera accordé.

Leur durée est 2 périodes de 5minutes effectives chacune. Il n’y a pas de temps de repos entre ces 2 périodes et les équipes changeront de camp à la fin de la 1ère période.

Le jeu se terminera lorsque l’une des équipes aura inscrit un but (BUT EN OR).

Tirs au but:

Les joueurs désignés à cet effet doivent exécuter les tirs directement vers la cage de but. Ils ne peuvent pas se déplacer en portant la balle pour essayer de dribbler le gardien, ni faire une seconde tentative de tir direct.

La Coupe du Conseil Général revient au Club qui a le plus de points, en cas d'égalité de points, au Club qui a le plus de finalistes gagnants.

Décompte des points pour la Coupe du Conseil Général:


- match en finale gagné: 2 points,


- match en finale perdu: 1 point,


- match en éliminatoire: 0 point.

La remise des récompenses se fait en tenue pour toutes les équipes.

La Coupe du Conseil Général est remise au Club gagnant.

La Coupe "HUBERT MOREL" est remise à l'équipe gagnante en catégorie poussins.


Elle est remise en jeu tous les ans.

La Coupe "MATHIEU BOUHOURS" est remise à l'équipe gagnante en catégorie benjamins.


Elle est remise en jeu tous les ans.

La Coupe "FRÉDO BOCÉNO" est remise à l'équipe gagnante en catégorie minimes.


Elle est remise en jeu tous les ans.

La Coupe "RENÉ-MICHEL PÉNARD" est remise à l'équipe gagnante en catégorie cadets.


Elle est remise en jeu tous les ans.

La Coupe "ANDRÉ MÉTAIRIE" est remise à l'équipe gagnante en catégorie juniors.


Elle est remise en jeu tous les ans.

Une médaille est remise à chaque joueur participant aux finales et présent à la remise des récompenses.

Un joueur ne peut recevoir qu'une seule récompense.

Un joueur ayant eu un carton rouge en finale ne reçoit pas de récompense.

Les Coupes sont à retourner au Comité Départemental de Rink-Hockey avant les finales de l'année suivante. Pour toute Coupe non remise le jour des finales, le Club qui en sera le responsable payera  une amende dont le montant est fixé lors de la réunion de début de la saison sportive de la Commission Départementale de Rink-Hockey.

L'organisation des éliminatoires est confiée aux Clubs.

Pour chaque journée d'éliminatoire, le Comité Départemental de Rink-Hockey sera représenté par un licencié du club organisateur et membre du Comité Départemental de Rink-Hockey.

Il sera la référence en cas de litige, il sera le garant du bon déroulement de la compétition.

Les joueurs et les Arbitres ont droit à un verre gratuit d’une boisson non alcoolisée par match.

Les bénéfices de ces journées sont laissés aux Clubs organisateurs.

La table de marque est gérée par les Clubs organisateurs.

En cas d'absence d'arbitres, les clubs organisateurs doivent prévoir leurs remplacements.

L'organisation des finales est confiée au Comité Départemental de Rink-Hockey et à un Club.

Les joueurs et les Arbitres ont droit à un verre gratuit d’une boisson non alcoolisée par match.

Les bénéfices de cette journée sont partagés par moitié entre le Comité Départemental de Rink-Hockey et le Club organisateur.

Le Club fournit la salle, la table de marque, la sonorisation, le bar, etc...

La table de marque est tenue par les Clubs des équipes qui se rencontrent.

En cas d'absence d'arbitres, le club organisateur doit prévoir leurs remplacements.

Les originaux des feuilles de match sont à faire parvenir par courrier, dans la semaine qui suit les rencontres, au responsable des classements de la Coupe de la Loire Atlantique.

Les exemplaires des feuilles de match destinés aux arbitres sont à faire parvenir par courrier, dans la semaine qui suit les rencontres, au responsable du challenge du Club de l'Année.

La participation des Clubs à la Coupe Loire Atlantique est soumise au paiement annuel d'une inscription et d'une caution dont les montants sont fixés lors de la réunion de début de la saison sportive de la Commission Départementale de Rink-Hockey.

En cas de défaillance les Clubs sont soumis au paiement d'amendes dont les montants sont fixés lors de la réunion de début de la saison sportive de la Commission Départementale de Rink-Hockey.

Le Comité Départemental de Rink-Hockey est seul juge en cas de litige, ses décisions sont sans appel.

Le Comité Départemental de Rink-Hockey se réserve le droit de modifier le Règlement jusqu'à 15 jours avant le début de la compétition et ceci chaque année.

Par Comité Départemental de Rink-Hockey il faut comprendre l'ensemble des membres élus de la Commission Départemental de Rink-Hockey.

Le présent Règlement doit être accepté dans son intégralité par tous les Clubs.

*****************************************************************************************************
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